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1 Rayer la mention inutile 
2 Ces informations sont exigées par l'Administration Fiscale Française. 
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En application des dispositions légales et réglementaires régissant la tenue de compte-conservation de titres financiers, la présente convention régit le fonctionnement du compte dont 
vous avez demandé l’ouverture pour inscrire des titres financiers au nominatif pur. 
En conséquence, nous vous saurions gré de bien vouloir compléter les informations vous concernant, et adresser les pièces justificatives demandées avec la présente convention 
dûment signée à notre mandataire, BNP Paribas Securities Services, dont les coordonnées figurent ci-dessus. � ©�
������ «W� � ����� ���:©�
¬�£ ��� ��� �������*� �'


 ������� ���W ����� � ���W���� � �
(numéro de compte) :  I__I__I__I__I__I__I__I__I  ����� �� ����������� �� � � (

q e�fh^`c/~�fh®�~�^`m�i
):  I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I ��� ��ª����*� ��
%���	����� ��� ��ª����*� ��
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5��¯�°���� ±�ª'
 ��� ��ª������ � 
%���	����� ��� ��ª������ � 
¬��
�� �W������
¬�/�������W


�*� �W� � � � �W�
Madame, Mademoiselle, Monsieur 1�����

 : ..........................................................................................……………………………... �����²���� ������� � � � ��³ ´ p�gh_Wq e�c/µ e�u�u�e`c/u	^`_ a ~�e`c ¶
 : ………………………………………………. ��� ������%� �� 

 : .....................................….…………………………….…………………………… ©���� ��������� �����������
2 : ……………………………..……………..……………………..……..…. �W� ���	��%���� �����������

 2 : ……………………………………………………………………..………. ©������ � ���������W������� �����������
 2: ………..………………………………………………..………... �W��§����W������ ����������

2 : ………………….………………………………………………………….����� � ������ � � ��·��
 …………………………………………………………………………………..….. 

���� �����	����W� �� �
 : …..……………………………………………………….……………………… ������� �¥��� � 
��
 : …….……………………………………………………….….......……….…… � �W����� � � � �W���W�'


 : …………………………………………………………….……...……………..... 

����W� ��������� ������� ��¢��
 :�����

 : ………………………………………………………………………….………………….… ��� ������
 : ………………………………………………………………...……..………………..…. «�������� � ���
 : …………………………………………………………………….………………….…

� ����
�� ��
�©'� ��� � 
5� �����'�'� �5³ n�^�m�c�q y ^�µ µ a _ u�^�i a jhe | fhp�fY®�e`_Wq ^�f`^`chek¶
 ¸ Je déclare agir en qualité d’intermédiaire inscrit au sens de l’article L.228-1 du code de commerce ��© �'
�����
5�W����W���W
 ©'ª¥��� ��ª������ � 

������ ���������¹�º�� � ������

 : ............................................................................................................................................……………………………………………………………………..…………. � »Y�������
 : ..........................................................................................................................................................……………………………………….……………………………………………… 

.....................................................................................................................................................................................……………………………………………………………….……………… ���W�W�	������ ��
 : .................................................. 

!�� � � ��¼W���§��
 : .................................................................................................................................................................................................. ��© �'
�����
¬«W� ��� ���
5©�ª5��� ��ª ����� ��
W·�³ cha�n`a µ µ ~`_ e`m�i e�n�e�q y ^�n`_ e`chc`e ´ p`c�i ^�q ek¶

������ ���������¹�º�� � ������
 : ...............................................................................................................................................................................………………………………………………………. � »Y�������

 : .........................................................................................................................................................................……………………………………………………………………………. 
……….....................................................................................................................................................................................………………………………………………………………………. ���W�W�	������ ��

: .................................................. 
!�� � � ��¼W���§��

 : ..................................................................................................................................................................................................������� ©�������
�
��¥��
��W
���¯���� � ±�ª�
��
����h����¥� �� � �

 : ……………..…………………………………..……… 
�W���½�W� ����

: ……………………………….……………… 
�W��������� � ��½W� �

 : ……………..…………………………………..� � ��
W¾/����� �W� ��� ���C�	� «
En application des articles 314-4 et suivants du Règlement Général de l’AMF, BNP Paribas Securities Services vous a classé dans la catégorie :

�*� � ����������%�W� �� �����W� �������
. 

Les critères de catégorisation et les modalités de changement de classification figurent dans les conditions générales jointes.  ������!���� � ��� ����
��W
W� ��������� ±�ª'
%����
���!�����© 
��5� ��«������������ ��� �5� 
�������� !'
��%�2�/���5� �������
¬���/�C� ��ª�� �'� 
��%³ n�^�m�c�q y ^�µ µ a _ u	^�i a jhe | f`p�fY®�e`_Wq ^�p�g/q e`c/fh^`c`e ³ c ¶ ^ ´�´ _ p ´ _ a ~�e ³ c ¶ ¶  
Par la présente, et dès mise en place du service par BNP Paribas Securities Services à la demande de l'Emetteur

³ ¿ m�e�a mµ p`_ u	^�i a p�m	jYpghc�c`e�_ ^	fYp�u�u�ghm�a À�g`~�e ´ _ ~�^�q ^`b�q e`u	e`m�i�Á	q ^�u�a c`ee�m ´ q ^�fhe�n�e�fhe�c`e`_ jYa fYe  ��  ¸  je demande expressément à être convoqué(e) aux assemblées générales par courriel. ¸  j'autorise expressément l'Emetteur (ou son mandataire le cas échéant) à m’envoyer par courriel toute communication en relation avec la vie sociale de l’Emetteur.  
A cette fin, j’indique ci-dessous mon adresse courriel : Â

��
������� � ��� ��� �C
!�
�����ª 
��W�W
��5³ fhp�fh®�e`_Wq e�c�fY^`c�e`c/fhp`_ _ e`c ´ p�m�n�^�m�i e�c ¶
¸ ��� ����W� �
 ¸  Administration légale pure et simple 
 ¸  Administration sous contrôle judiciaire 
 ¸  Tutelle 

¸ ���h� ���W���W� �� ��¢� �
 ¸  Sauvegarde de justice 
 ¸ Curatelle 
 ¸  Tutelle ���W��� ���������������� ����� �� ���W� ��������� ����� � �� ������¬� �����W�W���	�������h� ��W���W� �� ��¢�%�

����W� ��������� ������ ������
 : …………………………….………………………………………………………………... ��� ������

 : …………………………………………..……………………………………………… ������ ���������¹�º�� � ������
 : ....................................................................................................... � »Y�������

 : .....................................................................………………………………..……... 
............................................................…………………………………………………………. ���W�W�	������ ��

 : ...........................
!�� � � ��¼ �W��§��

 : ....................................................................

����W� ��������� ������¹ ��³ e�m	f`^`c/n�e ´ q gh_ ^�q a i ~�n�e�_ e ´ _ ~`c`e�m�i ^�m�i c ¶�����
 : …………………………….………………………………………………………………. ��� ������

 : …………………………………………..….…………………………………………. ������ ����������¹�º�� � ������
 : ..................................................................................................... � »Y�������

 : .......................................................................…………………………………….. 
............................................................………………………………..……………………….. ���W�W�	������ ��

 : ...........................
!�� � � ��¼ ���§��

: ....................................................................
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"�8�1'8�"�)*(�1�+ 7�)*+ Ã�0�('76,�0<"�#�354 )*(�Ä H�ÅWH�Æ�UM�P K¬H�KO�U¬H�ÅWM M UO`L ÅÇ�ÈWKÇ�V UYZ  
¸ �&RPSWH�LQGLYLGXHO�SOHLQH�SURSULpWp
¸ �&RPSWH�MRLQW )*? A É�Ê Ë�? Ì Í%8ÏÎ
$/=�ÐÑÎ

 …………………………………………..……. 
4*Ì @�Ò�='ÐÓÎ

 ………………………………………… )*? A É�Ê Ë�? Ì ÍC9ÔÎ
$/=�ÐÑÎ

 …………………………………………..……. 
4*Ì @�Ò�='ÐÓÎ

 …………………………………………  

¸ �&RPSWH�HQ�LQGLYLVLRQ�HQWUH�� )*? A É�Ê Ë�? Ì Í%8ÏÎ
$/=�ÐÑÎ

 …………………………………………..……. 
4*Ì @�Ò�='ÐÓÎ

 ………………………………………… )*? A É�Ê Ë�? Ì ÍC9ÔÎ
$/=�ÐÑÎ

 …………………………………………..……. 
4*Ì @�Ò�='ÐÓÎ

 …………………………………………  )*? A É�Ê Ë�? Ì Í5"ÕÎ
$/=�ÐÑÎ

 …………………………………………..……. 
4*Ì @�Ò�='ÐÓÎ

 …………………………………………  )*? A É�Ê Ë�? Ì ÍC,ÔÎ
$/=�ÐÑÎ

 …………………………………………..……. 
4*Ì @�Ò�='ÐÓÎ

 …………………………………………  

¸ �&RPSWH�GpPHPEUp��XVXIUXLW�²�QXH�SURSULpWp� )*? A É�Ê Ë�? Ì Í%8ÏÎ
$/=�ÐÑÎ

 …………………………………………..……. 
4*Ì @�Ò�='ÐÓÎ

 ………………………………………… 
Ã%É�Ë�Ê ? A @�Î

 Nu-propriétaire )*? A É�Ê Ë�? Ì ÍC9ÔÎ
$/=�ÐÑÎ

 …………………………………………..……. 
4*Ì @�Ò�='ÐÓÎ

 ………………………………………… 
Ã%É�Ë�Ê ? A @�Î

 Usufruit )*? A É�Ê Ë�? Ì Í5"ÕÎ
$/=�ÐÑÎ

 …………………………………………..……. 
4*Ì @�Ò�='ÐÓÎ

 ………………………………………… 
Ã%É�Ë�Ê ? A @�Î

 …………………………………………………………. )*? A É�Ê Ë�? Ì ÍC,ÔÎ
$/=�ÐÑÎ

 …………………………………………..……. 
4*Ì @�Ò�='ÐÓÎ

 ………………………………………… 
Ã%É�Ë�Ê ? A @�Î

 …………………………………………………………. 4*+ (�"	(�7�Ö�0/7 )*+ ; + "'8	)'+ &�(�7<Ä ×�Ø ÅI Ç�ÈM U¬ÅÙWP I Ú�KWV ÅI M U�TCUÇ�V ×CÛ ÅWV M U¬UÇ Û ÅI Z4�Í�Ì ÜW='Ò Ò�ÍCÝ ÞWß�Ü�? à É�Í Î
á  Une photocopie recto et verso d’une pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité ou passeport) ; á  Une photocopie d’un justificatif de domicile (facture d'électricité ou de gaz ou de téléphone de moins de 3 mois) ; á  Un relevé d’identité bancaire (RIB), postal (RIP), de Caisse d’Epargne (RICE) pour les comptes bancaires ouverts dans un établissement domicilié en 

France ou un IBAN ou le code BIC et le numéro de compte pour les comptes bancaires ouverts à l’étranger ;  á  Les justificatifs de la mesure de restriction à la capacité du majeur (copie de la décision judiciaire rendue par le juge des Tutelles compétent, extrait d’acte 
de naissance du titulaire portant, le cas échéant, la mention d’inscription au répertoire civil et photocopie recto et verso de la carte d’identité du 
représentant nommé) ou du mineur (extrait d’acte de naissance et copie de la décision judiciaire du juge des Tutelles ou délibération du Conseil de Famille 
organisant la tutelle). 4�Í�Ì ÜW='Ò Ò�ÍCÐC='Ì Ë�Ê Í�Î

á  Extrait Kbis original du RCS datant de moins de 3 mois ; á  Copie certifiée conforme des statuts à jour ; á  Copie certifiée conforme de la décision désignant la(les) personne(s) habilitée(s) à procéder à l'ouverture du compte et à le faire fonctionner ; á  Une photocopie recto et verso d’une pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité ou passeport) de la(les) personne(s) habilitée(s) à procéder à 
l'ouverture du compte et à le faire fonctionner ; á  Un spécimen des signatures du (des) représentant(s) du titulaire ; á  Un relevé d’identité bancaire (RIB), postal (RIP), de Caisse d’Epargne (RICE) ou international (IBAN) ; á  Pour un organisme à but non lucratif (association, fondation) : Copie du Journal Officiel dans lequel a été publiée la déclaration de la constitution ou du 
décret de reconnaissance d’utilité publique. $/=�Ò�D Ì @WÜ�? â Í�ÒWA Ü¥ã ? ÜW>WË�ÉWäCÍ�Ò:; Ì Ë�Ò�>WÍ å Ý�Í�Ì ÜW='Ò Ò�ÍCÐ5='Ì Ë�Ê Í¬Í�A*Ý Þß�Ü�? à'É�ÍWæ

 : Transmettre l’équivalent dans son pays de résidence des pièces ci-dessus mentionnées. 8¥,/ç�('7*+ #%$28èB8Õ"/#¥$'&�('$*)*+ #�$-,�. #%0'&�('1*)'0�1�(6,�(�"�#�354�)*(2,�(:)*+ )'1�('76; + $�8%$/"�+ ('1/7<$/#�35+ $'8�)'+ ;�7<4'0�1/7
Par la présente, je déclare (nous déclarons) avoir pris connaissance et adhérer à l’intégralité des dispositions de la présente convention laquelle se compose 
des présentes conditions particulières, ainsi que des conditions générales ci-jointes incluant les conditions relatives aux prestations boursières, 

Fait à : ...................…........................., le .………………………………...., en deux exemplaires originaux.  7�? é�Ò�Ë�A É Ì Í¬â'É¬A ? A É Ê Ë�? Ì Í¬â'ÉC>W=�Ð�ÝWA Í¬Í�A â Í¬ÜW='Ò�å ÜWÍWÜWæ�@�ê�Í�ÒA É�Í�Ê å Ü�æ Ì Í�Ý Ì @WÜWÍ�ÒWA Ë�ÒWA å ÜWæ�Ê @Wé Ë�Ê å Ë�Éä�æ�Ý Ì @W>W@Wâ @WÍ¬â ÍWÜCÒ�='Ð:ë�Ý�Ì @�Ò�= ÐìÍ�A�à'É�Ë�Ê ? A @
í î ï¥ð`ñ�ò�óô¥ðhõ�ö�÷�ø ô ù õ�ú ïWø ûð`õ�ö�÷�ø ô�ú ïWó�ú ükú ò	õWý�ðhõ�ö�÷�ø ô%óþ�ö%ô�ö%ÿ�� þ�û�� ñ�ò`ú ��ïWñø ý�� ô�óô�ø õWý�ò�� ô�ò�ð`õ�� ø ú ø ý�� ñ�ú � ô�ò�ô�ò�ø�ô	��ú �þ�ô�
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�������� � � �������������� ��� ����� ��� ��� � � ���"!�� �"�#��	������� � �����$ %'&������ � &(� �����"�#�)+*�� �����,� � � � ���"- � � � ��.�� ��� �/� �)+� ����� � - ��*(&�� ��� � ��.�� � � ���(� ����� ����� � ��� ��������� $ 01)���� � ��&(�

Les présentes conditions générales forment, avec les conditions particulières, la Convention d'Ouverture de Compte (ci-après la "Convention"). 

Par "Titres Financiers Nominatifs Purs", on entend les titres financiers (tels que notamment les actions, les autres titres donnant ou pouvant donner accès, 
directement ou indirectement, au capital ou aux droits de vote ainsi que les titres de créance) émis par l'Emetteur et dont la gestion lui est confiée par leur(s) 
propriétaire(s). L’Emetteur a mandaté BNP Paribas Securities Services (ci-après le « Mandataire ») pour l'ouverture et la tenue du compte de chaque Titulaire. 

2'3 %"&�� ��� � &(� �/��&�.��)+*�� �����'� � � � ���"- � � ����.�� ��� ��� �)+� ����� � - ��*�&(� �í 4�ú � ñ`÷�� 5�ò�� ô76 4�õö�÷�ø ô�6 

La présente Convention est conclue entre le (les) propriétaire(s) des Titres 
Financiers Nominatifs Purs dont l'identité figure aux Conditions Particulières 
(ci-après « le (les) Titulaire(s) ») et l'Emetteur. Elle a pour objet de définir les 
principes de fonctionnement du Compte ainsi que les droits et obligations 
respectifs du (des) Titulaire(s) et de l'Emetteur. 
Le Compte est ouvert exclusivement à l'effet d'y comptabiliser au(x) nom(s) 
du (des) Titulaire(s) les Titres Financiers Nominatifs Purs. 
En application des dispositions légales, l'Emetteur est tenu de vérifier 
l'identité du (des) Titulaire(s) des Titres Financiers Nominatifs Purs, de 
s'assurer qu'il(s) a (ont) la capacité juridique et la qualité requises pour ouvrir 
le compte et, lorsqu'il s'agit d'une personne morale, de s'assurer que son 
représentant a capacité à agir, soit en vertu de sa qualité de représentant 
légal, soit au titre d'une délégation ou d'un mandat dont il bénéficie; à cet 
effet, l’Emetteur (ou son Mandataire) demande la production de tout 
document lui permettant de vérifier l'habilitation ou la désignation du 
représentant. 
Le(s) Titulaire(s) s’engage(nt) à transmettre au Mandataire (dont l’adresse 
figure sur les Conditions Particulières) toutes les données obligatoires ainsi 
que toutes les pièces justificatives obligatoires demandées dans les 
Conditions Particulières pour l’ouverture du Compte (notamment justification 
d’identité, date et lieu de naissance, adresse du domicile s’il s’agit de 
personnes physiques, ou du siège social s’il s’agit de personnes morales). 8/3�9 ��*(� ��������� ��������&/.��)�*�� �".��� � ��.�� � -(�&/��&/.��)�*�� �;: �� ���
Les Titulaires déclarent que : <  .��)+*�� �����=� � ��� ��� ��� ��

: le Titulaire A, est mandaté par tous les autres 
Titulaires pour recevoir les revenus des Titres Financiers Nominatifs 
Purs, recevoir les documents ou informations concernant le Compte et 
les Titres Financiers Nominatifs Purs qui y sont inscrits, donner toutes 
instructions, participer et voter aux assemblées générales. <  .��)+*�� �>&�� &�- � &�� �;?��(&�� 3 *(� (*(� � ��� �

: le Titulaire A, (représentant de la 
nue-propriété), est mandaté, par tous les autres Titulaires nu-
propriétaires pour recevoir les documents ou informations concernant 
le compte et les Titres Financiers Nominatifs Purs, donner toutes 
instructions (sauf droit d’option pour le paiement du dividende en 
actions), participer et voter aux assemblées générales extraordinaires 
d’actionnaires (sauf indications contraires dans les statuts de 
l’Emetteur). Le Titulaire B, (représentant de l'usufruit) est mandaté par 
tous les autres Titulaires usufruitiers pour recevoir les revenus des 
Titres Financiers Nominatifs Purs, participer et voter aux assemblées 
générales ordinaires d’actionnaires (sauf indications contraires dans 
les statuts de l’Emetteur) et exercer seul le droit d’option pour le 
paiement du dividende en actions, ces actions étant alors créditées à 
son seul nom au nominatif pur. <  .��)+*�� � 3 : �� ���A@

 le Titulaire A, exercera les droits non pécuniaires, c’est-
à-dire participer, voter aux assemblées générales et recevoir les 
documents ou informations concernant le compte et les Titres 
Financiers. Chaque Titulaire peut indifféremment exercer les droits 
pécuniaires attachés aux Titres Financiers Nominatifs Purs (percevoir 
les revenus, exercer les droits attachés à ceux-ci et en disposer) en 
raison de la solidarité active entre les Titulaires. Dès lors, l’Emetteur 
est libéré par le paiement fait à l’un quelconque des Titulaires et 
chacun d’eux est tenu envers l’Emetteur des opérations effectuées 
dans le cadre de cette Convention. 

Lorsque l’un des Titulaires demande à se retirer du compte joint, le dénonce 
ou s’oppose à son fonctionnement, il doit le faire savoir par courrier auprès 
du Mandataire de l’Emetteur et de l’autre Titulaire. Le compte joint est alors 
immédiatement bloqué à réception de la lettre et les Titres Financiers 
Nominatifs Purs reçoivent la destination qui leur est donnée d’un commun 
accord par l'ensemble des Titulaires. 

 B 3�C �  � ��.�� � ��/� ������� �� � ����&"� � � &(� ��� � �"�(���'� � � � ���"- � ������.�� ��� �
Les Titres Financiers Nominatifs Purs ne peuvent faire l'objet d'une 
utilisation par l’Emetteur ou par le Mandataire, sauf accord écrit du (des) 
Titulaire(s). D/3 �����- � ������� � ��� � � �"EGF���.�� ����HA� ��.���� � �
Le Mandataire s’engage à respecter l’ensemble des obligations de 
confidentialité mises à sa charge par les textes législatifs et règlementaires 
en vigueur, notamment dans le cadre de l’article L.511-33 du code 
monétaire et financier. Toutefois, le(s) Titulaire(s) autorise(nt) expressément 
le Mandataire à communiquer ces données : <  à ses sous-traitants, <  à l’administration fiscale, <  aux établissements liés contractuellement pour l’exécution des tâches 

se rapportant à la gestion de titres financiers et des espèces, <  aux autorités de tutelle et services chargés du contrôle des opérations 
(notamment à la Commission Bancaire), 

afin d’assurer l’exécution de la Convention, et ce y compris lorsque ces 
destinataires sont situés hors de l’Union Européenne. I 3�J ��- �� )/��� � K�& �"EGL(� M���� � �
Les données collectées par le Mandataire dans les conditions particulières 
sont régies par les dispositions de la loi « Informatique et libertés » du 6 
janvier 1978 modifiée par la loi du 6 Août 2004. Leur traitement informatique 
dont le responsable est le Mandataire de l’Emetteur a fait l’objet d’une 
déclaration auprès de la CNIL.  
Les droits d'accès, de rectification et d’opposition à une utilisation des 
données du (des) Titulaire(s) peuvent être exercés auprès du Mandataire 
dont les coordonnées figurent sur les conditions particulières. N�3�9 ����*������� M(� � � � �
L’Emetteur (et/ou son Mandataire) assume une obligation de moyens dans 
l’exécution de ses/leurs obligations, objet de la présente Convention.  
L’Emetteur (et/ou son Mandataire) ne saurait(ent) voir sa(/leur) 
responsabilité recherchée dans le cadre des missions effectuées au titre des 
présentes, excepté en cas de dommage direct subi par le Titulaire et 
résultant d’une faute ou d’une négligence de la part de l’Emetteur (et/ou son 
Mandataire).  
L’Emetteur (et/ou son Mandataire) décline également toute responsabilité 
pour les conséquences dommageables qui résulteraient notamment mais 
non exclusivement : <  de l’absence de communication par le(s) Titulaire(s) d'un changement 

intervenu dans sa(leur) situation, et/ou de l’absence de communication 
des justificatifs correspondants ; <  de la communication par le(s) Titulaire(s) d’informations incomplètes, 
erronées ou mensongères ; <  d'une absence de réponse du(des) Titulaire(s) dans les délais requis 
lors d’une opération sur titres alors que le(s) Titulaire(s) a (ont) été 
informé(s) de celle-ci et de ses modalités. 

L’Emetteur (et/ou son Mandataire) ne saurait être tenu pour responsable des 
conséquences directes ou indirectes, subies par le(s) Titulaire(s) résultant 
d’un cas constitutif de force majeure. O 3�J ��- �� )/��� � ��/��&/P ������Q R1� � &(� ��� � � P ��Q
Conformément aux dispositions du règlement général de l'AMF, l’Emetteur, 
via son Mandataire, informera le (les) Titulaires : <  des opérations sur Titres Financiers Nominatifs Purs nécessitant une 

réponse ; <  de toutes les exécutions d'opérations et de tous les mouvements 
portant sur les Titres Financiers Nominatifs Purs ; <  périodiquement, et au moins une fois par an, de la nature et du 
nombre de titres financiers nominatifs purs inscrits en compte ainsi que 
les mentions qui y sont portées (Relevé de portefeuille). 




��
��������*� ��
%��� ����� 
���!�
��  

BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES – S.A. au capital de 165 279 835 euros        Page 4 sur 10 
Siège social : 3, rue d'Antin, 75002 Paris – Immatriculée sous le n° 552 108 011 RCS Paris - Identifiant C.E. FR60552108011      Version 2010.02 

 S 3�9 ��.�� *�� � ����(�������.�&()�� ��� ��*�����.�(&(� � � ���
Sous réserve que l’Emetteur ait choisi de proposer à ses actionnaires 
inscrits au nominatif pur de recevoir leur convocation aux assemblées 
générales et/ou les documents relatifs à la vie sociale de l’Emetteur par 
courriel, l’actionnaire peut opter pour la documentation électronique. 
L’actionnaire est informé qu’il pourra modifier son choix et exiger que la 
transmission des documents susvisés soit désormais effectuée par voie 
postale après envoi au mandataire de l’Emetteur d’une demande expresse 
en ce sens par lettre recommandée avec avis de réception.  T>3 R1� ������)+� ����� ��U��$ �� ��� ���U�(�VM��&(� ���V* �� � ������� &(�,� ���WR1� � � ���>X(� � � � .�� ��� �Y �)�� ����� � - � C &(� �
Le(s) Titulaire(s) pourra(ont) transmettre des ordres de vente ou d’achat 
portant sur les Titres Financiers Nominatifs Purs en Bourse via le 
Mandataire, conformément aux stipulations de l’annexe 1 «Conditions 
générales de BNP Paribas Securities Services relatives à l’exécution des 
ordres d’achat ou de vente de Titres Financiers Nominatifs Purs » de la 
présente convention.  2�Z�3([ &(� ���
La présente Convention est conclue pour une durée indéterminée. 
Le(s) Titulaire(s) peut (peuvent) y mettre fin à tout moment par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à l’adresse figurant sur 
les conditions particulières de la présente Convention. 
Les Titres Financiers Nominatifs Purs sont alors transférés conformément 
aux instructions du(des) Titulaire(s). 
Lorsqu'il est informé du décès d’un titulaire personne physique (qu'il s'agisse 
d'un compte mono titulaire, compte collectif ou compte joint), l'Emetteur ou 
son Mandataire transforme le compte en compte de succession. Ce dernier 
sera soldé à l’issue des opérations de liquidation de la succession. 2�2'3(Y &(� � � � � 3(J � �*(*����� M(� � � � �
Dans l’hypothèse où une disposition de la Convention deviendrait 
entièrement ou partiellement nulle ou inapplicable, les autres dispositions 
resteraient en vigueur.  

 2	8/3�\ M�������.�������� �������.�� ��� � ��
Le fait pour l’Emetteur de ne pas se prévaloir de l’un de ses droits aux 
termes de la Convention ne pourra être interprété comme une renonciation à 
ce droit. 2 B 3 %'M(� � ����� � ����7� ��� ��� � � ���/!7� �+� &�� � �/.����� � �7� �7M(� ����. ](� )����������/.���*(� � ��&�^+���� �"- � � � � .���)�� ���(��&"� ��� � �� � ��)��
Dans le cadre de la tenue de compte-conservation, l'Emetteur et son 
Mandataire sont tenus de respecter des prescriptions de vigilance et 
d'informations, prévues par des dispositions législatives et réglementaires 
relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme. 
A chaque fois qu'ils l'estimeront nécessaire au regard de ces obligations, le 
Mandataire ou l'Emetteur pourront solliciter toute explication, demander la 
production de tout document justificatif au(x) Titulaire(s) du Compte, 
principalement : <  concernant des opérations qui paraîtraient, le cas échéant, 

inhabituelles en raison notamment de leurs modalités, de leur montant 
ou de leur caractère exceptionnel au regard de celles traitées 
jusqu'alors par le(s) titulaire(s), <  concernant l'origine des fonds utilisés pour la souscription ou 
l'acquisition de Titres Financiers Nominatifs Purs, <  concernant l'identité véritable de la personne au bénéfice duquel le 
Compte est ouvert, s'il apparaît que le ou les titulaire(s) pourraient ne 
pas agir pour leur propre compte, sous réserve de l'application des 
règles particulières du dispositif législatif régissant le cas des 
intermédiaires inscrits au sens de l'article L 228-1 du code de 
commerce. 

Le(s) Titulaire(s) s'engage(nt) à répondre avec diligence aux demandes du 
Mandataire ou de l'Emetteur. 2	D/3([ � �� ����*�*(� � .���M(� �"E>��� � � � M(&�� � ��/���;: &(� � ��� .�� � ��
La présente Convention est régie par le droit français. Tout litige relatif à son 
interprétation, sa validité ou son exécution sera porté devant les tribunaux 
compétents. 
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BNP Paribas Securities Services, en tant que prestataire de service d'investissement agréé, est habilité à recevoir des ordres de bourse (achat ou vente de Titres 
Financiers Nominatifs Purs) et à les transmettre à un intermédiaire habilité en vue de leur exécution. 
Dans ce cadre, la société L’OREAL a autorisé BNP Paribas Securities Services à procéder à l’exécution des ordres de bourse (achat ou vente de Titres Financiers 
Nominatifs Purs) reçus de ses titulaires dont les titres sont inscrits au nominatif pur/ ou à inscrire au nominatif pur. 
Il est rappelé que pour passer des ordres de bourse le Titulaire devra impérativement avoir signé et renvoyé au préalable la présente Convention. Ces ordres de bourse 
pourront être envoyés à BNP Paribas Securities Services par courrier, par fax ou par téléphone conformément aux modalités décrites ci-après. Les ordres passés via le 
site Internet de BNP Paribas Securities Services font quant à eux l’objet de conditions d’exécution spécifiques, lesquelles sont disponibles directement sur le site. 

 \ � � � .�� � 2�c �# � ��� � (�
NYSE Euronext Paris est ouverte les jours ouvrés de Bourse (ci-après 
« Jour de Bourse »), du lundi au vendredi. Les valeurs sont cotées en 
continu de 9 heures à 17 heures 35 CET (Central European Time) Paris. 
Chaque action est cotée, au comptant, sur le marché réglementé de NYSE 
Euronext Paris. \ � � � .�� � 8(c ��� ������� - � .���� � ��/������.�� � � ��� �
Conformément aux dispositions du Règlement Général de l’Autorité des 
Marchés Financiers (AMF), BNP Paribas Securities Services en tant que 
prestataire de services d’investissement agréé, en particulier, pour la 
réception et transmission d’ordres de bourse, a procédé à la classification de 
ses clients et considère l’actionnaire comme relevant de la catégorie des 
clients non professionnels. En conséquence, ses opérations seront traitées 
selon les conditions prévues pour cette catégorie telles qu’elles figurent dans 
le Règlement Général de l’AMF, en particulier dans le strict respect des 
règles de bonne conduite dont celles portant sur : d l’information diffusée aux actionnaires ;  d les conflits d’intérêts pour la gestion desquels BNP Paribas Securities 

Services a mis en place une politique de détection, une organisation et 
des procédures internes lui permettant d’en assurer la maîtrise ; d la politique de meilleure exécution des ordres qui consiste à 
rechercher de manière régulière le meilleur résultat possible en 
privilégiant les critères de rapidité, de liquidité et de sécurité des 
transactions. A cette fin, les ordres de l’actionnaire seront transmis, via 
les sociétés de bourse sélectionnées par BNP Paribas Securities 
Services, sur les marchés réglementés, notamment NYSE Euronext 
Paris pour les valeurs listées sur ce marché. 

L’actionnaire peut demander à changer de catégorie et pour ce faire, doit en 
informer BNP Paribas Securities Services par courrier dans les meilleurs 
délais. Il est précisé que le classement dans la catégorie des clients non 
professionnels offre le meilleur niveau de protection prévu par l’AMF. \ � � � .�� � B c�C �� � � � K�&��"��$ �	^���. &�� � ��"�(������ ��� ���
Les ordres de l’actionnaire seront transmis, via les sociétés de bourse 
sélectionnées par BNP Paribas Securities Services, sur le marché 
réglementé, dont en particulier NYSE Euronext Paris pour les valeurs listées 
sur ce marché. 
Le terme « instruction spécifique », désigne tout ordre de bourse par lequel 
l’actionnaire demande des modalités d’exécution ne s’intégrant pas dans la 
politique d’exécution établie par BNP Paribas Securities Services. Il est 
précisé que le caractère approprié des instructions spécifiques adressées 
par l’actionnaire à BNP Paribas Securities Services ne sera pas contrôlé 
avant leur transmission sur les marchés réglementés. \ � � � .�� � D(c R1� ��� � � )/� ���������"�*��(� ��� � ����"��$ ��.�]������&�� �"� ����� �
 e#f g h i	j k�l�m n,o�p�q	f r�g h s�t�u"v�w r�iyx r�g�s�z'v k,{	k	t(g k
D(c 2�c 2�[ ����� � ����� ��� � �/� ��� $ �� ��� �
En utilisant impérativement le formulaire mis à votre disposition, les 
instructions sont à transmettre : d par courrier à l’adresse suivante : 

BNP Paribas Securities Services 
Grands Moulins de Pantin - Services aux Emetteurs 
Relations Actionnaires L’OREAL 
9, rue du Débarcadère 
93761 PANTIN CEDEX 
FRANCE d par fax au numéro suivant :  +33 (0)1 55 77 34 17 d par téléphone au numéro suivant : (tout ordre passé par téléphone doit 
impérativement être confirmé par courrier) 
0 800 666 666 pour la France ; +33 1 40 14 80 50 hors de France 

 D(c 2�c 8�[ ��� ���	���'� � ������)+� ����� ��
BNP Paribas Securities Services traite la demande, après vérification des 
avoirs pour les ordres de vente dans un délai maximum de deux heures à 
réception du courrier ou du fax si celui-ci est reçu par BNP Paribas 
Securities Services avant 15h30 (CET Paris, Jour(s) de Bourse). 
Après ce délai, et pendant les heures de fermeture de NYSE Euronext Paris, 
la demande sera traitée par BNP Paribas Securities Services au plus tard à 
11 heures (CET Paris) le Jour de Bourse suivant. D(c 2�c B R |�*�������$ �� ��� ���"��� � * ��(� M(� ���
Le cours des actions est déterminé par la confrontation de l'offre et de la 
demande sur le marché. 
Il existe 2 types d’instructions pour la transmission d'un ordre en Bourse : d } \ &+)���� . ] � } @
A l’ouverture : l’ordre "au Marché" est prioritaire sur tous les autres types 
d’ordres, derrière les ordres "au Marché" déjà présents en carnet. En cas de 
contrepartie suffisante, il est intégralement servi avec les ordres d’achat dont 
le prix est supérieur au cours théorique d’ouverture (CTO) ou les ordres de 
vente dont le prix est inférieur au CTO. 
En séance : l’ordre "au Marché" est exécuté immédiatement à n’importe quel 
prix, si le carnet ne contient que des ordres limités, face à la première limite 
qui lui est opposée et aux limites suivantes si les quantités présentes à la 
première limite sont insuffisantes pour le servir intégralement. 

J �A���>� ��� � ��(���.���^ ��.�&�� ��!���������� � ��� &�^��(�/*�� � ^���� - - ��� ����� �"���1* �&(� � ��� ����� ���(���/.���� �����* �&��(���"K�&������ � � ��� ����� � ��� �
. d } \ .��&(� ��� � )+� � �"! c c c c c c c c c c c c c c c c ��&(� (� } @

A l'ouverture : tous les ordres d'achat limités à des prix supérieurs et tous les 
ordres de vente limités à des cours inférieurs au cours d'ouverture sont 
exécutés en totalité (pas de fractionnement possible). Les ordres limités au 
cours d'ouverture sont dits "à cours touché" ; ils sont exécutés en fonction 
des soldes disponibles selon la règle "premier entré, premier servi". 
En séance : l'exécution d'un ordre "à cours limité" est subordonnée à 
l'existence d'une contrepartie suffisante à un ou plusieurs prix compatibles 
avec sa limite. D(c 2�c D�[  .�&�)/� ��� �"���1� ��- �� )/��� � �����!"- �&(� �(� �

 
Le non-respect des mentions obligatoires sur le formulaire d’achat ou de 
vente entraînera le rejet de l’ordre. Toute modification liée à l’état civil et à la 
domiciliation fiscale devra être signalée, dans les plus brefs délais, à 
l’adresse indiquée ci-dessus.  
L’ordre devra obligatoirement contenir les informations suivantes : <  identité de l’actionnaire : nom, prénom, adresse courrier, date de 

naissance, numéro d’actionnaire ; <  caractéristiques de l’ordre : nom de la valeur à négocier, sens de la 
négociation (achat ou vente), quantité d’actions (en chiffres et en 
lettres), limite de l’ordre, date de validité ; <  numéro de téléphone auquel BNP Paribas Securities Services pourra 
joindre l’actionnaire pour procéder au contre-appel d’un ordre passé 
par téléphone d’un montant supérieur à 5 000 euros ; <  signature de l’actionnaire ; <  pour un ordre d’achat, l’actionnaire devra impérativement avoir au 
préalable transmis un relevé d’identité bancaire (RIB), postal (RIP) ou 
de Caisse d’Epargne (RICE) correspondant à un compte bancaire 
ouvert dans un établissement financier domicilié en France et 
complété impérativement l’autorisation de prélèvement jointe au 
présent document ; <  pour un ordre de vente, l’actionnaire devra impérativement avoir 
transmis au préalable un relevé d’identité bancaire (RIB), postal (RIP) 
ou de Caisse d’Epargne (RICE) pour les comptes bancaires ouverts 
dans un établissement financier domicilié en France ou un IBAN / code 
BIC + numéro de compte pour les comptes bancaires ouverts à 
l’étranger ; 
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 <  pour les ordres transmis pour le compte d’une personne mineure, il est 
nécessaire de joindre obligatoirement en sus des documents ci-
dessus, une photocopie recto-verso d'une pièce d'identité (carte 
d'identité ou passeport) et une photocopie d'un justificatif de domicile 
fiscal (quittance d'électricité ou facture de téléphone) ainsi que l’accord 
des 2 parents ou, à défaut, celui du juge des tutelles (en cas 
d’administration pure et simple ou d’administration sous contrôle) ou 
celui du conseil de famille (en cas de tutelle) ; <  pour les ordres transmis pour le compte d’un majeur protégé, il est 
nécessaire de joindre obligatoirement en sus des documents ci-
dessus, une photocopie recto-verso d'une pièce d'identité (carte 
d'identité ou passeport) du représentant légal. Par ailleurs, pour 
chaque ordre de vente ou d’achat transmis à BNP Paribas Securities 
Services, l’autorisation du curateur de procéder à cet achat et cette 
vente, en cas de curatelle ou l’autorisation du conseil de famille de 
procéder à cet achat ou cette vente en cas de tutelle sera requise. <  pour les ordres transmis par téléphone, l’actionnaire déclare donner 
son consentement à l’enregistrement de ses communications 
téléphoniques, la conservation de ces enregistrements et à leur 
production comme moyen de preuves en cas de contestation. Une 
confirmation par courrier (utiliser le modèle mis à votre disposition) 
devra être adressée systématiquement, sous 48 heures, à l’adresse 
indiquée dans les présentes Conditions Générales, et devra contenir 
les informations citées ci-dessus. L’actionnaire est informé que ces 
enregistrements seront conservés 5 ans.  D(c 2�c I R1� ��� � � )/� ������$ & �����*���� ��� � ��/�($ ��.�]����

Dès lors qu’il est reçu par BNP Paribas Securities Services, l’ordre est 
irrévocable. En conséquence, il ne peut être ni modifié ni annulé par 
l’actionnaire. FA�~� $ �� ��� ����$ ��. ] ������������$ &���)/���� ������� ��- ��� � ��&(���&���������! 2	Z�Z�Z�Z��&(� ��/P .��)+*(� �����������&G������ $ � ��.��&�� ��Q

 : les ordres d’achat sont autorisés 
dans la limite d’un encours global inférieur ou égal à 10 000 euros. 
L’encours résulte de la somme des montants nets des négociations non 
réglées et des montants prévisionnels des ordres non exécutés (quantité X 
dernier cours connus). FA��� $ �� ��� ����$ ��. ]�������������$ &(��)����� ������� &(*���� � � &(��! 2�Z"Z�Z�Z ��&(�  �P .��)�*(� ����� �����&+������ $ ����.�(&(� ��Q�@
<  L’ordre sera accompagné d’un chèque ou d’un virement sur le compte 

BIC Code/SWIFT : PARBFRPPXXX, numéro 41329 00001 
0000084011Z 35 à titre de couverture représentant 75% du montant 
prévisionnel de la négociation.  <  Le taux de couverture pourra être modifié. BNP Paribas Securities 
Services se réserve la faculté d’exiger une couverture de 100 %.  <  L’ordre d’achat ne sera transmis à Euronext Paris qu’à l’issue du délai 
d’encaissement du chèque ou du virement précité. <  Au cas où l’ordre ne serait pas exécuté (ordre non exécuté à la date de 
validité ou tombé suite à une opération sur la valeur), BNP Paribas 
Securities Services remboursera la couverture sans intérêt dans un 
délai de 5 jours ouvrés à compter de la date de la tombée de l’ordre. 

Lors de l’achat et à l’issue du délai de règlement livraison, l’inscription 
définitive des actions sur le compte nominatif au nom de l’actionnaire, 
interviendra à l’issue du délai de traitement du prélèvement. En cas de 
défaut de paiement dans un délai de 15 jours ouvrés, le(s) signataire(s) du 
présent document donne(nt) d’ores et déjà, et de manière irrévocable 
mandat à BNP Paribas Securities Services de faire procéder à la vente des 
actions non réglée(s) et d’affecter ainsi le produit de la vente majoré d’une 
somme forfaitaire égale à 5% du montant brut de la négociation (frais de 
dossiers et traitement) au paiement de la créance de BNP Paribas Securities 
Services. D(c 2�c N R1� ��� � � )/� ������$ & �����*���� ��� � ��/� �'��� ��� �
Dès lors qu’il est reçu par BNP Paribas Securities Services, l’ordre est 
irrévocable. En conséquence, il ne peut être ni modifié ni annulé par 
l’actionnaire. 
Les présentes conditions générales sont applicables aux ordres de vente de 
Titres Financiers Nominatifs Purs dès lors que ceux-ci sont disponibles. 
Dès la transmission de l’ordre par l’actionnaire, et quel qu’en soit le mode de 
transmission, les actions seront bloquées pour permettre la vente puis 
l’ordre transmis à NYSE Euronext Paris dans les délais stipulés ci-dessus. 

 D(c 2�c O %"� ��� �"!".��&(� ��� � )+� � �����1*���� ��)���������&/��� ��� �������(�
L'actionnaire est informé et accepte que lorsqu'un paiement de dividendes 
intervient alors qu'un ordre à cours limité a été initié par ses soins mais est 
non encore exécuté, cet ordre sera annulé. Le cours limité sera diminué du 
montant du dividende et l’ordre repassé par BNP Paribas Securities 
Services afin d'être exécuté dans ces nouvelles conditions. 
 D(c 2�c S [ ��- ��&�������*���� ��)������
BNP Paribas Securities Services se réserve le droit de refuser de 
transmettre tout nouvel ordre d’achat ou de vente adressé par un donneur 
d’ordre s’étant trouvé en situation de défaut de paiement. Dans cette 
hypothèse, BNP Paribas Securities Services résiliera, sans préavis, le 
présent contrat et le notifiera par écrit à l’actionnaire.  e#f g h i	j k�l�m ���As i�z���k	t(g u"k	t({ys���q�u'�'j w r�i�g h s�t�t r�h f k
Après exécution de l’ordre, il sera adressé à l’actionnaire un avis d’opéré 
reprenant les conditions d’exécution de l’ordre et les modalités de règlement. 
Afin de remplir ses obligations déclaratives, l'actionnaire doit conserver l'avis 
d'opéré pendant : <  3 ans à compter du 31 décembre de l’année de la vente des actions 

pour les ordres de vente, <  toute la durée de détention des actions pour les ordres d'achat. \ � � � .�� � I c X(� ��� �
Frais déduits du (ordre de vente) ou ajoutés au (ordre d’achat) montant brut 
de la négociation, Hors Taxes 3 : <  Taux préférentiel de courtage : 0,15 % avec un minimum de 6,10 

euros. <  Commission de banque : 7,62 euros. 

Les éventuels frais de transfert d'espèces sur un compte hors de France 
sont à la charge de l'actionnaire. \ � � � .�� � N�c�� ��� � ��� � ������� $ �� ��� �
La durée de vie de l’ordre est déterminée par l’actionnaire lors de la 
transmission de l’ordre. L’actionnaire peut opter pour une validité de l’ordre 
soit à ��� � (dans ce cas la validité est limitée au jour de transmission de 
l’ordre) soit à « Fin de mois » (L’ordre sera valide jusqu’au dernier jour du 
mois). Si l’ordre à cours limité tombe, il appartient à l’actionnaire de le 
retransmettre. Eu égard aux caractéristiques de la limite « jour », les ordres 
avec limite « jour » ne peuvent être reçus par courrier. 

 

                                                           
3 Les commissions de banque et les frais de courtage sont assujettis à la Taxe sur 
Valeur Ajoutée au taux en vigueur en France. 
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²A¶�·(¸ ¹�º ¹7»� ¦�¯�©�³�»7¼(½�¾�¿
(À	Á Â Ã�Ä(Å Æ�Ç"È É Ê ËAÌ+Í Î Î Í�Ï�ÅÐÊ Ñ �

Ò Ó	Ô�ÕyÖ#×ÐØÐÙ�ÚAÛ ×�ØÐÜ�Ó�Ý	×ÐÛ�Þ�ß à	Ø�áAÚ âã�ä�å+å�æyç è é�æ	ê�ë�ì	í	î�ç è ï è ì	ê�ë�ìyç ð�è íyìyêñ ç æ	ò�óyê;ô�õ�îyö è ò	ê�ó	ì�å�æyò�ï è ò,÷�ë�ìyç ð�è íÐìyê�æ�î�ø�ù ú"ì�ï ï ì�î�ç êû�ì�ö æ�ï è õ�ò	êAü1í�ï è õyò	ò�æyè ç ìyê#ý(þ ÿAû1ù�ü�ý��� ç î	ì�ó�î����	é�æyç í�æ	ó��yç ì�
	����� å ü1ä��
� ä��1ù��1ù��

� �,� ¢��(¡ ��¤(¡��������������! �"!# $!% ��# & ' ()�! )' & ' $!# �!& %  ���* �
+�,-"�'  /. +�& ��' 0���+�,-"�'  ) ��-& ����& 1!& ��& +���+�$��
+�,-"�'  2$���$�3 % $!& '��!$� �4 "!% +�"!% & (
' (�5 0
,2 !% ��&��� 2"�6�+�' +!�
+�"!&  �%!�
 
' '  2"���7� � �����$�' ����'��8  �9� �,:"�# ��& %  ��);�$�8 & #=<2�)�! )��+!4 ' & ' $!# ��& %  �����$���+!,>"�'  �0��! 2# ���
+�,-"!# (
'  �%! 
'��! -# �/. +�& ����%  �?)1�+�' %  � ��
1�+�&�* $��� �9� �,:"!# ��& %  2"���%!�
+!4 ' & ' $!# ��& %  �5
                                                           
4 Rayer la mention inutile 
5 Ces informations sont exigées par l'Administration Fiscale Française. 

@ ¢,¤�A1� ¡�� ¢,¤CB7���;��¡�� @ £1� � �(�1��B
 

En application des dispositions légales et réglementaires régissant la tenue de compte-conservation de titres financiers, la présente convention régit le fonctionnement du compte dont 
vous avez demandé l’ouverture pour inscrire des titres financiers au nominatif pur. 
En conséquence, nous vous saurions gré de bien vouloir compléter les informations vous concernant, et adresser les pièces justificatives demandées avec la présente convention 
dûment signée à notre mandataire, BNP Paribas Securities Services, dont les coordonnées figurent ci-dessus. 
� A1��¤�¡�� D � @ �1¡�� ¢�¤�A1�+��8 � @ ¡�� ¢�¤1¤���� �A�

 
¤E$�,2(�% +2�!F �
�
' & +��!����& %  

(numéro de compte) :  I__I__I__I__I__I__I__I__I  �C(
3 (�%  ����� )����# ��% & ( (
ö ì,í�æyê���í=G���æyò�ï

):  I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I ¡�� ¡�£1����� �1�-+�$ @ ¢/4 ¡�� ¡�£1����� �1���(���CB�¢,¤1¤1�+��H�IEB�� J�£A� ¡�� ¡�£1���#� ���-+�$ @ ¢/4 ¡�� ¡�£1���#� �����(����B ¢,¤1¤1���;¢,���#� �@ & 1!& # & ' (!�
Madame, Mademoiselle, Monsieur 4¤C+�,

 : ..........................................................................................……………………………... ¤C+�,K�� /.  �$��� �3 & # #  2L M õ�î�ç ö ì	ê�N ì	ú,ú,ìyê;ú'æyç è ��ìyê O
 : ………………………………………………. ��% (���+�,-* ��5

 : .....................................….…………………………….…………………………… AC�
'  ��� 2����& ���
�����
 
5 : ……………………………..……………..……………………..……..…. �!&  �$��� -����& �
�������� 

 2 : ……………………………………………………………………..………. AC(�"���% '  �,2 ���'!�� 2���!& �
�������� 
 2: ………..………………………………………………..………... �!�
<����� 2����& ���
�!���
 

2 : ………………….………………………………………………………….¤C�
' & +�����# & ' (�PC�
 …………………………………………………………………………………..….. 

�C��& ��+�����+!��& ��#  
 : …..……………………………………………………….……………………… ¤E$�,2(�% +>B�� �1��¤
 : …….……………………………………………………….….......……….…… � �! ���' & 3 & ����' @ �

 : …………………………………………………………….……...……………..... 

�C �"!% (
�� ���' ����'�# (�7���#
 :¤C+�,

 : ………………………………………………………………………….………………….… ��% (���+�,
 : ………………………………………………………………...……..………………..…. D�+����
' & +��
 : …………………………………………………………………….………………….…

� ¤(¡��(���'��AA� �#� ���+� ¤EB @ �1� ¡QL ó�æ	ò�ê#ö þ æ�N N è ç ú'æ�ï è ð�ì � í�õ	í=G�ìyç ö æ,í�æyê�ì=O
 R Je déclare agir en qualité d’intermédiaire inscrit au sens de l’article L.228-1 du code de commerce �/A��A��BCB(�+� ¢)B�¡ �#� � AA£/¡�� ¡�£1���#� ���
�C(���& �� ����� �0�SCT
' & ,2 ���'

 : ............................................................................................................................................……………………………………………………………………..…………. ¤�U=0��E$� 
 : ..........................................................................................................................................................……………………………………….……………………………………………… 

.....................................................................................................................................................................................……………………………………………………………….……………… @ +!�! �"�+��
' ��#
 : .................................................. V & # #  )W ����<��  : .................................................................................................................................................................................................. �/A��A��BCB(�:D � B @ �#� �:A1£+¡�� ¡�£����#� �1�!P�L êÐè	óyè N N �yç ìyò�ï ì'ó	ì�ö þ æ	óyç ìyê�êyì M õyê	ï æ	ö ìXO

�C(���& �� ����� �0�SCT
' & ,2 ���'
 : ...............................................................................................................................................................................………………………………………………………. ¤�U=0��E$� 

 : .........................................................................................................................................................................……………………………………………………………………………. 
……….....................................................................................................................................................................................………………………………………………………………………. @ +!�! �"�+��
' ��#

: .................................................. V & # #  )W ����<��  : ..................................................................................................................................................................................................@ ¢#¢,��A�¢�¤1¤1�(��B/¡��(� �(��H(¢,¤�� J,£1��B
¡�(�#Y��+�,>& ��& #  

 : ……………..…………………………………..……… 
¡!(�#
Z�$!%  
��$

: ……………………………….……………… 
¡!(�#
"�+�% ' ��Z!#  

 : ……………..…………………………………..@ ��¡��![;¢��1� B ��¡�� ¢,¤=�,� D
En application des articles 314-4 et suivants du Règlement Général de l’AMF, BNP Paribas Securities Services vous a classé dans la catégorie :

@ # &  ���'���+��-"!% +�3  
���!& +����� �#
. 

Les critères de catégorisation et les modalités de changement de classification figurent dans les conditions générales jointes.  @ ¢�¤ V ¢ @ ��¡�� ¢,¤W��� � @ ¡���¢�¤1� J�£A�- 
'(�(¤ V ¢,�
A���B+� ¤ED�¢��1�#�1¡�� ¢�¤�B+���(���1¡�� V ��B��V�;¢,¤ @ ¢,�,��¡������#� @ ¢�£1���A� �(�-L ó�æ	ò	ê#ö þ æ�N N è ç ú'æ�ï è ð�ì � íyõ	í=G�ìyç�ö æ,õ�î;ö ìyê;í�æyêyì L ê O�æ M
M ç õ M ç è �	ì L ê O O  
Par la présente, et dès mise en place du service par BNP Paribas Securities Services à la demande de l'Emetteur

L \ ò�ì�è ò�N õyç ú'æ�ï è õ	ò'ðÐõ�î�ê#ê	ìyç æ'íÐõ	ú,ú"î�ò	è ]�î���ì M ç ��æ	ö æyé�ö ìyú'ìyò�ï�^,ö æ,ú�è êyìì	ò M ö æ	í�ì,ó�ì�íyì;êyìyç ðÐè íÐì 5��  R  je demande expressément à être convoqué(e) aux assemblées générales par courriel. R  j'autorise expressément l'Emetteur (ou son mandataire le cas échéant) à m’envoyer par courriel toute communication en relation avec la vie sociale de l’Emetteur.  
A cette fin, j’indique ci-dessous mon adresse courriel : _

�1��B�¡��1� @ ¡�� ¢�¤�B7� V �(¤(¡�£1��� � ��BQL í�õ�íYG�ìyç ö ì�ê;íÐæ	êyìyê;í�õyç ç ìyê M õyò�ó	æ	ò�ï ì	ê O
R ��& �� �$!% �
 R  Administration légale pure et simple 
 R  Administration sous contrôle judiciaire 
 R  Tutelle 

R �)�Y.  �$!%�"!% +�' (�7�( �
 R Sauvegarde de justice 
 R Curatelle 
 R Tutelle @ +!+�% ��+�����(� 
����$�* �� ���5�%  �"!% (
�� ���' ����' * ��5���$-,>& �� �$!%!+�$���$2,2�Y.  �$!%�"!% +�' (
7�(-�

�C �"!% (
�� ���' ����'�� �
¤C+�,

 : …………………………….………………………………………………………………... ��% (���+�,
 : …………………………………………..……………………………………………… �C(���& �� ����� �0�SCT
' & ,2 ���'

 : ....................................................................................................... ¤�U=0��E$� 
 : .....................................................................………………………………..……... 

............................................................…………………………………………………………. @ +!�! �"�+��
' ��#
 : ........................... V & # #  
W �!�
<��  : ....................................................................

�C �"!% (
�� ���' ����'�S ��L ì	ò'íyæyê;ó�ì M ö î�ç æ	ö è ï ��ó�ì#ç ì M ç �yêyì	ò�ï æ	ò�ï ê O
¤C+�,

 : …………………………….………………………………………………………………. ��% (���+�,
 : …………………………………………..….…………………………………………. �C(���& �� ����
 �0�SCT
' & ,2 ���'

 : ..................................................................................................... ¤�U=0���$� 
 : .......................................................................…………………………………….. 

............................................................………………………………..……………………….. @ +!�! �"�+��
' ��#
 : ........................... V & # #  
W ����<�� : ....................................................................
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¥#³"¯A³"¥#ª�©1¯�« ²1ª�« `"®�©A²>¬�®G¥�¦"°+±�ª�©ba À�c À
d�Í�Å�È Ã�À�Ã�Ç�Í�À�c Å Å Í�ÇyÄ�c�e�f Ã�e(Î Í�Ñ  
R �&RPSWH�LQGLYLGXHO�SOHLQH�SURSULpWp
R �&RPSWH�MRLQW ª�¸ º gCh i(¸ j k�³ml
§;¶Enol

 …………………………………………..……. 
±pj ¹�q�¶rnsl

 ………………………………………… ª�¸ º gCh i(¸ j k7´tl
§;¶Enol

 …………………………………………..……. 
±pj ¹�q�¶rnsl

 …………………………………………  

R �&RPSWH�HQ�LQGLYLVLRQ�HQWUH�� ª�¸ º gCh i(¸ j k�³ml
§;¶Enol

 …………………………………………..……. 
±pj ¹�q�¶rnsl

 ………………………………………… ª�¸ º gCh i(¸ j k7´tl
§;¶Enol

 …………………………………………..……. 
±pj ¹�q�¶rnsl

 …………………………………………  ª�¸ º gCh i(¸ j k+¥ul
§;¶Enol

 …………………………………………..……. 
±pj ¹�q�¶rnsl

 …………………………………………  ª�¸ º gCh i(¸ j k7¬tl
§;¶Enol

 …………………………………………..……. 
±pj ¹�q�¶rnsl

 …………………………………………  

R �&RPSWH�GpPHPEUp��XVXIUXLW�²�QXH�SURSULpWp� ª�¸ º gCh i(¸ j k�³ml
§;¶Enol

 …………………………………………..……. 
±pj ¹�q�¶rnsl

 ………………………………………… ̀
-g�i�h ¸ º ¹vl

 Nu-propriétaire ª�¸ º gCh i(¸ j k7´tl
§;¶Enol

 …………………………………………..……. 
±pj ¹�q�¶rnsl

 ………………………………………… ̀
-g�i�h ¸ º ¹vl

 Usufruit ª�¸ º gCh i(¸ j k+¥ul
§;¶Enol

 …………………………………………..……. 
±pj ¹�q�¶rnsl

 ………………………………………… ̀
-g�i�h ¸ º ¹vl

 …………………………………………………………. ª�¸ º gCh i(¸ j k7¬tl
§;¶Enol

 …………………………………………..……. 
±pj ¹�q�¶rnsl

 ………………………………………… ̀
-g�i�h ¸ º ¹vl

 …………………………………………………………. 
±�« ©1¥'©1²bw�®;²�ª�« µ�« ¥A³'ªA« ¨,©1²xa yEz c�Á e�f�Å ÍQc�{ È Á |�Ã Î c�Á Å Í�Ì+Í�e�Î y�} c Î Å Í�Í�e } c�Á Ñ±Ek�j ~ ¶rq�q�k����!��~(¸ ��g�k l
�  Une photocopie recto et verso d’une pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité ou passeport) ; �  Une photocopie d’un justificatif de domicile (facture d'électricité ou de gaz ou de téléphone de moins de 3 mois) ; �  Un relevé d’identité bancaire (RIB), postal (RIP), de Caisse d’Epargne (RICE) pour les comptes bancaires ouverts dans un établissement domicilié en 

France ou un IBAN ou le code BIC et le numéro de compte pour les comptes bancaires ouverts à l’étranger ;  �  Les justificatifs de la mesure de restriction à la capacité du majeur (copie de la décision judiciaire rendue par le juge des Tutelles compétent, extrait d’acte 
de naissance du titulaire portant, le cas échéant, la mention d’inscription au répertoire civil et photocopie recto et verso de la carte d’identité du 
représentant nommé) ou du mineur (extrait d’acte de naissance et copie de la décision judiciaire du juge des Tutelles ou délibération du Conseil de Famille 
organisant la tutelle). ±Ek�j ~ ¶rq�q�k�n7¶rj i�h kvl

�  Extrait Kbis original du RCS datant de moins de 3 mois ; �  Copie certifiée conforme des statuts à jour ; �  Copie certifiée conforme de la décision désignant la(les) personne(s) habilitée(s) à procéder à l'ouverture du compte et à le faire fonctionner ; �  Une photocopie recto et verso d’une pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité ou passeport) de la(les) personne(s) habilitée(s) à procéder à 
l'ouverture du compte et à le faire fonctionner ; �  Un spécimen des signatures du (des) représentant(s) du titulaire ; �  Un relevé d’identité bancaire (RIB), postal (RIP), de Caisse d’Epargne (RICE) ou international (IBAN) ; �  Pour un organisme à but non lucratif (association, fondation) : Copie du Journal Officiel dans lequel a été publiée la déclaration de la constitution ou du 
décret de reconnaissance d’utilité publique. §;¶Eq(¼ j ¹!~(¸ ��k�q º ~>� ¸ ~ ·!i�g!��k�q=µ�j i�q�·!k � ��k�j ~ ¶rq�q�k�n+¶rj i�h k:k�ºp������~(¸ �rg�k!�

 : Transmettre l’équivalent dans son pays de résidence des pièces ci-dessus mentionnées. ³/¬���©A²�« ¦�§V³ »�³ ¥;¦/§A¨�©A§�ª�« ¦"§ ¬� ¦�®A¨,©A¯�ªA®�¯�©>¬�©W¥,¦"°+±�ª�©V¬�©=ª�« ªA¯�©A²>µ�« §1³�§;¥,« ©A¯;²G§;¦"°+« §A³,ªA« µ�²G±A®�¯;²
Par la présente, je déclare (nous déclarons) avoir pris connaissance et adhérer à l’intégralité des dispositions de la présente convention laquelle se compose 
des présentes conditions particulières, ainsi que des conditions générales ci-jointes incluant les conditions relatives aux prestations boursières, 

Fait à : ...................…........................., le .………………………………...., en deux exemplaires originaux.  ²#¸ �Eq�i�º g�j k:�rg�º ¸ º g�h i(¸ j k:�rg7· ¶Env� º k:k�º���k:~ ¶rq�� ~!k!~!��¹��Ck�q�º g�k�h � ~���j k���j ¹!~!k�q º i�q º � ~!�Eh ¹!��i�h � i�g��C�E��j ¹ · ¹!��¹!k:��k!~�q�¶rn����Cj ¹�q(¶�n�k�ºE�rg�i�h ¸ º ¹
� ���>�����)���>�Y������� ��� ��� �!� ����������� �2� �!��� �X� ���!�2�Y������� �-�� ��-���-¡�¢  ���£ �2��� ¤��!��� ��¢ �2���2� �!���)£ ��������¥ � � � ��£ ��� ¢ �����������
¦
� ¤� ��X§
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� äv��ù��Aù�� �
FAX : 01 55 77 34 17 - +33 1 55 77 34 17�

¥�¶Eq�� ¸ j nQi�º ¸ ¶rqQ��k�h  ¶rj �rj k�ª��rg¬«« ��i!~�~ ¹���i�j(º ¹�h ¹�����¶rq�k
                        JJ/MM/AAAA 

-H�VRXVVLJQp�H���
  

°u«�°:n�k-«�°>k�h h k    
§#¶rn

    ±pj ¹�q(¶rn�� ~!�        
  (rayer la mention inutile)          (Pour les personnes morales : nom du signataire) (Pour les personnes morales : prénom du signataire)   

 
¬;¹�q�¶EnW¸ q�i�º ¸ ¶rq�~ ¶�·(¸ i�h k     ²#« ¯�©�§     

       (Pour les personnes morales)    

  

¬�i�º k:k�ºph ¸ k�g��Ckq�i(¸ ~!~!i�q(·!k    j�  ª�¹�h ¹����(¶�q�k     

  (JJ/MM/AAAA)     (obligatoire)    

 
§�gCn7¹�j ¶��1 i ·�º ¸ ¶Eq�q�i(¸ j k

          

    (numéro de compte)        

  
¬�k�nQk�g�j i�q�ºE®             ¨,¸ h h k

    
            
  

¥�¶C��kQ�(¶�~�º i�h         ±�i���~
    

             
  

³2�Ej k!~!~!k>� ¸ ~�·!i�h k
            

  
 

                    

�
GRQQH�LUUpYRFDEOHPHQW�LQVWUXFWLRQ�j�%13�3DULEDV�6HFXULWLHV�6HUYLFHV�GH�WUDQVPHWWUH�O·RUGUH�VXLYDQW���

�
    
 

¨/i�h k�g�jC¯
       

¥;¶���k7« ²�« §
    

            
            
 

`-g�i�q�º ¸ º ¹:�� i ·�º ¸ ¶rq�~                  
  (en lettres)        

            
               
  (en chiffres)        

                       
  

ª�����k:��° ¶rj �rj k    ³>g�n�i�j ·���¹ ³ · ¶rgCj ~�h ¸ n=¸ º ¹:® ©A®,¯

 

(indiquer le cours maximum en cas d’achat, le cours minimum en cas de vente) 

¨�i�h ¸ �1¸ º ¹:��k�h  ¶Ej �rj kQ� n�i���¸ n�g�n±� ¸ q���k�n+¶A¸ ~!�pl
 

±�¸ ² ·!k!~:®>� ¶Eg�j q�¸ j�l
 

 
�  Pour un ordre de vente 10 : un relevé d’identité bancaire (RIB), postal (RIP), de Caisse d’Epargne (RICE) ou IBAN  pour le règlement par virement du produit de la 

vente des actions sur un compte ouvert en France, après déduction des frais de courtage, taxes et commissions. �  Pour les règlements sur un compte ouvert à l’étranger, joindre un IBAN ou à défaut merci de préciser le Code BIC l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l, le nom de votre 
banque…………………………………………………………........ …………………………votre numéro de compte ………………….……………… �  Pour les règlements sur un compte IBAN / Code BIC, merci de préciser la devise de règlement attachée au compte : ……………………………… 

(Q� VLJQDQW� OH� SUpVHQW� GRFXPHQW�� MH� GpFODUH� DYRLU� SUpDODEOHPHQW� VLJQp� XQH� FRQYHQWLRQ� G·RXYHUWXUH� GH� FRPSWH� HW� SULV� FRQQDLVVDQFH� GHV�
FRQGLWLRQV�JpQpUDOHV�GH�%13�3DULEDV�6HFXULWLHV�6HUYLFHV�UHODWLYHV�DX[�SUHVWDWLRQV�ERXUVLqUHV��GRQW�XQ�H[WUDLW� ILJXUH�DX�YHUVR��TXH�M
DFFHSWH�
VDQV�UpVHUYH��
  

µ�i(¸ ºE® h k ²�¸ �rq�i�º g�j k�l � � � �
 

                                                           ³
Cocher la case appropriée. ´
Par cette instruction je demande à ce que les actions achetées soient ensuite inscrites au nominatif pur sur un compte ouvert à mon nom auprès de BNP Paribas Securities Services. ª
A compléter obligatoirement si l’ordre a été passé par téléphone. ¯
Nom de la société émettrice. µ ¶
Si vos coordonnées bancaires ont changé depuis la signature du contrat de prestations boursières. 
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BNP Paribas Securities Services, en tant que prestataire de service d'investissement agréé, est habilité à recevoir des ordres de bourse (achat ou vente d’actions) et à les transmettre à un 
intermédiaire habilité en vue de leur exécution. Dans ce cadre, la société L’OREAL a autorisé BNP Paribas Securities Services à procéder à l’exécution des ordres de bourse (achat ou vente 
d’actions) reçus de ses actionnaires dont les actions sont inscrites au nominatif pur.  ·r¸ ¹ º »
¼ ½�¾Y¿=ÀCÁ
¹ ÂY¹ º Á�Ã
NYSE Euronext Paris est ouverte les jours ouvrés de Bourse (ci-après « Jour de Bourse »), du lundi au vendredi. Les valeurs sont cotées en continu de 9 heures à 17 heures 35 (CET Paris).  ·r¸ ¹ º »
¼ ½/Ä�¿=À�¼ Â
Å�Å
º Æ º »YÂ=¹ º Á�Ã�Ç�½�Åp»�¼ º ½
Ã�¹ Å
Conformément aux dispositions du Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF), BNP Paribas Securities Services a procédé à la classification de ses clients et considère 
l’actionnaire comme relevant de la catégorie des clients non professionnels. En conséquence, ses opérations seront traitées selon les conditions prévues pour cette catégorie telles qu’elles figurent 
dans le Règlement Général de l’AMF, en particulier dans le strict respect des règles de bonne conduite dont celles portant sur l’information diffusée à l’actionnaire, la politique de meilleure exécution 
des ordres et les conflits d’intérêts.·r¸ ¹ º »
¼ ½�È
¿�É�Á!¼ º ¹ º Ê�Ë
½�Ç�Ì ½XÍ�Î�»�Ë�¹ º Á�Ã�Ç�½�Å/Á�¸ Ç!¸ ½
Å
Les ordres de l’actionnaire seront transmis, via les sociétés de bourse sélectionnées par BNP Paribas Securities Services, sur le marché réglementé, dont en particulier NYSE Euronext Paris pour 
les valeurs listées sur ce marché. Il est précisé, que le caractère approprié des ordres que l’actionnaire adresse à sa seule initiative ne sera pas contrôlé par BNP Paribas Securities Services avant 
leur transmission sur le marché réglementé. Dans le cas d’une instruction spécifique de la part de l’actionnaire, la politique de meilleure exécution s’appliquera aux seuls éléments non spécifiques de 
l’instruction.  ·r¸ ¹ º »
¼ ½/Ï�¿XÐ�¸ Â�º ¹ ½
Ñ�½�Ã�¹�Ç�½YÅ�Á�Ò�Î
¸ Â=¹ º Á�Ã�ÅpÇ�Ì Â�»
Ó
Â=¹!Á�Ë)Ç�½EÔ�½�Ã�¹ ½

·E¸ ¹ º »�¼ ½pÏ�¿ ¾rÕrÒ�Î
¸ Â=¹ º Á�Ã�ÅpÇ�Ì Â
»�Ó�Â=¹�Á�Ë)Ç�½EÔ�½�Ã�¹ ½/Ò�Â
¸�»YÁ�Ë�¸ ¸ º ½
¸ ÖXÆ ÂYÍ�Á�Ë�¹ Î
¼ Î�Ò�Ó
Á�Ã�½
Ï�¿ ¾Y¿ ¾�×!½�Å=¹ º Ã
ÂY¹ Â�º ¸ ½pÇ�½)¼ Ì Á�¸ Ç�¸ ½
Les instructions, en utilisant impérativement le formulaire mis à votre disposition, sont à transmettre : �  par courrier :  ØCÙ É-É�Â
¸ º Ú�Â�Å�Û�½�»�Ë�¸ º ¹ º ½
Å/Û!½
¸ Ô�º »
½YÅ  - Grands Moulins de Pantin - Services aux Emetteurs - Relations Actionnaires L’OREAL - 

  9, rue du Débarcadère - 93761 PANTIN Cedex - FRANCE �  par fax :  +33 (0)1 55 77 34 17 �  par téléphone : 0 800 666 666 pour la France et +33 1 40 14 80 50 pour l’étranger (tout ordre passé par téléphone doit impérativement être confirmé par courrier) Ï�¿ ¾Y¿ Ä�×!Î�¼ Â
ºXÇ�½r¹ ¸ Â�Ã
Å
Ñ�º ÅYÅ
º Á�Ã
BNP Paribas Securities Services traite la demande, après vérification des avoirs pour les ordres de vente dans un délai maximum de deux heures à réception du courrier ou du fax si celui-ci est reçu 
par BNP Paribas Securities Services avant 15h30 (CET Paris, Jour(s) de Bourse). Après ce délai, et pendant les heures de fermeture de NYSE Euronext Paris, la demande sera traitée par BNP 
Paribas Securities Services au plus tard à 11 heures (CET Paris) le Jour de Bourse suivant. Ï�¿ ¾Y¿ È/Ð
Ü�Ò�½YÅ�Ç�Ì Á�¸ Ç�¸ ½�Å/Ç�º Å�Ò�Á�Ã�º Ú�¼ ½�Å
Il existe 2 types d’instructions pour la transmission d'un ordre en Bourse : Ý ·rË�Ñ�Â
¸ »
Ó
Î Ý Á�Ë "

·Q»
Á�Ë�¸ Å�¼ º Ñ�º ¹ ÎpÞ�½
Ë�¸ Á�Å
¿ ¿ ¿ ¿ ¿ ¿ ¿ ¿ ¿ ¿ ¿ ¿ ¿ ¿ ¿ ¿
" Ï�¿ ¾Y¿ Ï�×!Á�»�Ë�Ñ�½
Ã
¹ Å/½=¹!º Ã
Æ Á�¸ Ñ�Â=¹ º Á�Ã�Å/ÞpÆ Á�Ë�¸ Ã�º ¸

Le non-respect des mentions obligatoires sur le formulaire d’achat ou de vente entraînera le rejet de l’ordre.  

L’ordre devra obligatoirement contenir les informations suivantes : identité de l’actionnaire, les caractéristiques de l’ordre, le numéro de téléphone de l’actionnaire, la signature de l’actionnaire. 
Pour tout ordre transmis par téléphone, l’actionnaire devra donner obligatoirement son consentement à l’enregistrement de la conversation téléphonique. Une confirmation par courrier devra être 
adressé systématiquement, sous 48 heures, à l’adresse indiquée dans les présentes Conditions Générales, et devra contenir les informations citées ci-dessus. Ï�¿ ¾Y¿ ß/Ð!¸ Â
º ¹ ½�Ñ�½�Ã�¹�Ç�Ì Ë�Ã�½/Á�Ò�Î
¸ ÂY¹ º Á�Ã)Ç�Ì Â
»�Ó�Â=¹Û�º�¼ Ì Á�¸ Ç�¸ ½/Ç�Ì Â�»�Ó�Â=¹�à)Á�Ë)Î�á�Â
¼=Þ)¾=â/â�â�âp½�Ë�¸ Á�Å/ã »
Á�Ñ)Ò�¸ ½
Ã
Â�Ã�¹�Á�Ë)Ã
Á�Ã�¼ Ì ½�Ã�»�Á�Ë�¸ Å�ä

 : les ordres d’achat sont autorisés dans la limite d’un encours global inférieur ou égal à 10 000 euros.  Û�º�¼ Ì Á�¸ Ç�¸ ½/Ç�Ì Â�»�Ó�Â=¹�½�Å=¹�å)Þ)¾Xâ�â�âYâ�½�Ë�¸ Á�Å�ã »�Á�Ñ�Ò�¸ ½
Ã
Â
Ã�¹�Á�Ë�Ã�Á�Ã�¼ Ì ½
Ã�»YÁ�Ë�¸ Å�ä!æ
�  L’ordre sera accompagné d’un chèque ou d’un virement sur le compte BIC Code/SWIFT : PARBFRPPXXX, numéro 41329 00001 0000084011Z 35 à titre de couverture représentant 75% du 

montant prévisionnel de la négociation.  �  Le taux de couverture pourra être modifié. En conséquence, BNP Paribas Securities Services se réserve la faculté d’exiger une couverture de 100 %.  
Lors de l’achat et à l’issue du délai de règlement livraison, l’inscription définitive des actions sur le compte nominatif au nom de l’actionnaire, interviendra à l’issue du délai de traitement du 
prélèvement.  Ï�¿ ¾Y¿ ç/Ð!¸ Â
º ¹ ½�Ñ�½�Ã�¹�Ç�Ì Ë�Ã�½/Á�Ò�Î
¸ ÂY¹ º Á�Ã)Ç�½pÔ
½
Ã�¹ ½
Dès la transmission par l’actionnaire de l’ordre de vente, les actions (uniquement disponibles) seront bloquées pour permettre la vente puis l’ordre transmis à NYSE  Euronext Paris. Ï�¿ ¾Y¿ è�Õr¸ Ç�¸ ½/Þ/»�Á�Ë�¸ Å)¼ º Ñ�º ¹ Î�½=¹!Ò
Â�º ½
Ñ�½�Ã�¹�Ç�Ë�Ç�º Ô�º Ç�½�Ã�Ç�½
L'actionnaire est informé et accepte que lorsqu'un paiement de dividendes intervient alors qu'un ordre à cours limité a été initié par ses soins mais est non encore exécuté, cet ordre sera annulé. Le 
cours limité sera diminué du montant du dividende et l’ordre repassé par BNP Paribas Securities Services afin d'être exécuté dans ces nouvelles conditions. Ï�¿ ¾Y¿ é�×!Î�Æ Â
Ë�¹�Ç�½�Ò�Â
º ½
Ñ)½�Ã�¹
BNP Paribas Securities Services se réserve le droit de refuser de transmettre tout nouvel ordre d’achat ou de vente adressé par un donneur d’ordre s’étant trouvé en situation de défaut de paiement. 
Dans cette hypothèse, BNP Paribas Securities Services résiliera, sans préavis, le présent contrat et le notifiera par écrit. Ï�¿ ¾Y¿ ê�ë Ã
Æ Á�¸ Ñ�Â=¹ º Á�Ã)Ç�½�¼ Ì Â�»=¹ º Á�Ã�Ã�Â
º ¸ ½
En cas de difficulté dans la transmission de l’ordre de l’actionnaire, BNP Paribas Securities Services s’engage à en informer celui-ci. ·E¸ ¹ º »�¼ ½pÏ�¿ Ä�×�Á�»�Ë�Ñ)½
Ã�¹ Å/½
Ã�Ô
Á
Ü�Î�Å/Þ)¼ Ì ÂY»Y¹ º Á�Ã�Ã�Â
º ¸ ½
Après exécution de l’ordre, il sera adressé à l’actionnaire un avis d’opéré reprenant les conditions d’exécution de l’ordre et les modalités de règlement.  ·r¸ ¹ º »
¼ ½�ß
¿�ì�¸ Â�º Å
Frais déduits du (ordre de vente) ou ajoutés au (ordre d’achat) montant brut de la négociation, Hors Taxes  11 : �  Taux préférentiel de courtage : 0,15% avec un minimum de 6,10 euros. �  Commission de banque : 7,62 euros. 

Les éventuels frais de transfert d'espèces sur un compte hors de France sont à la charge de l'actionnaire. ·r¸ ¹ º »
¼ ½�ç
¿ í�Â�¼ º Ç�º ¹ Î�Ç�½�¼ Ì Á�¸ Ç!¸ ½
La durée de vie de l’ordre est déterminée par l’actionnaire lors de la transmission de l’ordre. L’actionnaire peut opter pour une validité de l’ordre soit à îYï
ð (dans ce cas la validité est limitée au jour 
de transmission de l’ordre) soit  à  « Fin de mois » (L’ordre sera valide jusqu’au dernier jour du mois). Si l’ordre à cours limité tombe, il appartient à l’actionnaire de le repasser.  Eu égard aux 
caractéristiques de la limite « jour », les ordres avec limite « jour » ne peuvent être reçus  par courrier.

                                                           
11 Les commissions de banque et les frais de courtage sont assujettis à la Taxe sur la Valeur Ajoutée au taux en vigueur en France. 


